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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Tabagisme
Question écrite n° 6851

Texte de la question

M Louis Colombani appelle l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les problemes des zones
fumeurs dans les avions de ligne. Ne serait-il pas possible de connaitre le resultat de la loi recente passee aux
Etats-Unis d'Amerique interdisant de fumer dans des avions de ligne effectuant un trajet inferieur a deux heures
de vol et de s'en inspirer ?

Texte de la réponse

Reponse. - La mesure americaine a laquelle fait allusion l'honorable parlementaire fait partie de la loi PL 100-
202 signee le 22 decembre 1987 par le president Reagan. En ce qui concerne l'objet de la presente question
ecrite, elle dispose qu' « il sera interdit de fumer sur tous les vols domestiques dont la duree prevue est
inferieure ou egale a deux heures. Cette interdiction sera limitee a une periode probatoire de deux ans ». A
l'issue de la premiere annee d'application, le bilan a permis de constater qu'apres quelques incidents rapportes
durant les premiers jours, la mesure prise a, en definitive, ete bien acceptee par les passagers. Les compagnies
aeriennes, qui craignaient que leurs personnels navigants soient confrontes a des difficultes particulieres,
semblent desormais rassurees. Cependant, les partisans anti-tabac s'organisent des a present pour rendre
l'interdiction permanente. C'est donc au vu de l'ensemble des consequences qui se degageront de l'experience
americaine chez les partisans et chez les adversaires du tabac que les compagnies francaises, qui suivent de
pres cette question, adapteront leur reglementation interne, compte tenu, d'une part, de l'evolution des
techniques d'aeration, favorable au confort des passagers, et d'autre part des exigences commerciales.
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